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INVITATION A LA PRESSE 
 

 

 

 

Le 10 mars 2015 
 

à Mesdames et Messieurs les journalistes, 
 

Madame, Monsieur, 
 

Attaques sur le service public de l'orientation scolaire 

NON AUX FERMETURES de Centres d’Information et d’Orientation  

dans l’Académie de Nice  

 Défendons l’ensemble du réseau des CIO de l’Education Nationale !  
Le désengagement du Conseil Général 06 dès la fin de l’année scolaire a suscité une mobilisation des personnels. Un 

rassemblement important a eu lieu devant le Rectorat avec le soutien des parents d’élèves de la FCPE 06, du SNES-

FSU et du SNASUB-FSU.  

Le Ministère de l’Education Nationale a « procédé » à un état des lieux des CIO sur tout le territoire national. Aucune 

concertation n’a eu lieu avec le SNES-FSU, syndicat majoritaire de la profession ! La « carte cible » des CIO vient 

d’être diffusée aux recteurs sans que nous n’en soyons informés. Chaque rectorat a donc reçu le nombre de CIO que 

l’Etat est prêt à financer. 

Cette carte se traduit au niveau national par une diminution de 164 CIO sur les 524 actuels, soit près d’un tiers. Cela 

signifierait pour notre académie de passer de 13 à 9 CIO à minima. 

Pour les usagers, c'est une remise en cause inacceptable du maillage territorial des CIO dans notre académie et de 

la qualité du service public gratuit d'orientation scolaire.  

Nous exigeons le maintien de tous les CIO de l’académie de Nice et la reprise par l’Etat des CIO gérés par les 

conseils généraux.  

Le Rectorat doit assurer la transition en prévoyant la prise en charge financière des locaux et du fonctionnement lors 

du désengagement du CG 06 et de celui probable du CG 83 dans les mois qui viennent. Nous n’accepterons pas non 

plus des financements proposés par la région en échange de nouvelles tâches qui viendraient s’ajouter aux missions 

des personnels.  

Ni les personnels (COPsy, DCIO et administratifs), ni les usagers ne doivent faire les frais du désengagement des 

départements ou de l’absence d’anticipation de l’Etat.  

Le SNES-FSU, le SNASUB-FSU et la FCPE 06 et 83 ont décidé d’appeler à nouveau à un rassemblement : 

 

Rassemblement  
le vendredi 20mars 2015 à 14h  

devant le Rectorat de Nice,  

53 avenue Cap de Croix. 
Comptant sur votre présence. Bien cordialement. 

Contact : Jean-Pierre Laugier Secrétaire général adjoint du SNES-FSU, P : 06.32.60.59.02 
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